Madame Robert Bethune Corinne
14 Rue Pierre Joigneaux 
21200 Beaune
                                                                               Alpes Services Immobiliers 
                                                                               192 Rue du vieux Village 
                                                                               74260 Les Gets  
LRAR 

        À l’attention de Madame Lopez Marisol, Messieurs Balagna Stéphane et Thierry grenier composant le Conseil Syndical 
Objet : Demande d’intervention sur la butte jouxtant la terrasse – Le Clos d’Arsene-Appartement n°4, 51 Chemin du Clos, 74260 Les Gets
Madame, Monsieur,
Je suis copropriétaire, en indivision avec Madame Caroline Parent, de l’appartement n°4 situé au 51 Chemin du Clos à Les Gets. Je me permets de vous solliciter concernant la butte située immédiatement contre notre terrasse.
- Nuisances constatées et risque d’endommagement de la terrasse
Cette butte, paysagée principalement avec des herbes folles, n’est pas entretenue correctement par la société en charge des espaces extérieurs. En raison de sa configuration, aucune mécanisation n’est possible, ce qui conduit à une absence totale d’entretien.
Les herbes envahissent régulièrement notre terrasse, ce qui constitue une nuisance directe. À cela s’ajoute un risque important : l’humidité permanente générée par cette végétation finit par se concentrer contre les lattes de bois de la terrasse, provoquant à terme leur dégradation.
Si la terrasse venait à être endommagée, je me verrais dans l’obligation d’engager la responsabilité de la copropriété.
- Clarification concernant le petit grillage installé
Contrairement à ce qui a été évoqué lors de la dernière assemblée générale, je rappelle que le petit grillage séparant la butte de ma terrasse a été installé à l’initiative du constructeur, ce qui figure expressément dans mon acte de réservation signé devant notaire.
Ce point vous a déjà été transmis. Il n’y a donc aucune ambiguïté sur le fait que cette configuration relève de la copropriété et non de ma propre initiative.

- Demande d’intervention d’un professionnel
Je vous demande qu’un professionnel mandaté par la copropriété se déplace sur site afin :
· D’évaluer la possibilité de poser un géotextile,
· De déterminer si une couche de galets entre la butte et la terrasse permettrait d’éviter la pousse d’herbes folles et l’accumulation d’humidité,
· Et plus largement, de proposer une solution pérenne pour mettre fin à ces nuisances.
Il s’agit d’une intervention relevant clairement des parties communes et indispensable pour prévenir tout dommage futur sur un élément privatif.
Je vous remercie de me confirmer la prise en charge de cette demande et la date prévue de passage du professionnel.
Dans l’attente de votre retour,
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
Corinne Robert Béthune
Copropriétaire – Appartement n°4
51 Chemin du Clos
74260 Les Gets

